Déclaration des représentants de Nanterre et Gennevilliers au syndicat intercommunal, relative à l’opportunité et à la légalité de l’avenant n° 7 au contrat de délégation de service public, proposé par la présidence
Nous voterons contre l’avenant n°7 au contrat de délégation de service public de distribution de l’eau, prolongeant sa durée de sept ans, qui est proposé, par la présidence du Syndicat lors du Comité d’administration du 14 février 2007.
Alors que le contrat de service public, délégant à la société Eau et Force la distribution de l’eau, arrive à échéance en 2011, cet avenant vient prolonger d’un tiers une délégation dont la durée de 20 ans était déjà conséquente.

Nous considérons que les documents transmis ne permettent pas d’assurer, au regard de l’article L. 1411-2 du Code général des Collectivités Territoriales, la légalité du projet d’avenant.
Nous notons aussi que le Trésorier Payeur Général (TPG) souligne, dans son avis que celui-ci n’a qu’un caractère strictement économique et qu’il ne préjuge pas de la légalité de l’avenant.

La présidence du syndicat intercommunal motive cette décision par la seule obligation de financer des travaux non prévus : 

· le déplacement des réseaux se trouvant dans l’emprise des prolongements futurs des tramways T1 et T2, pour un coût de 10,8 M€ ;
· l’obligation de respecter la réglementation relative au rejet des effluents de traitement de l’usine du Mont Valérien pour un coût de 7,3M€.

Cette solution ne résulte pas d’une étude comparative de différentes hypothèses. L’avenant a été immédiatement présenté comme la seule solution envisageable.

Alors que nous l’avions demandé, à plusieurs reprises, nous regrettons que d’autres hypothèses n’aient pas été étudiées comme :

· la maîtrise d’ouvrage des travaux nouveaux et leur financement portés par le syndicat ;
· la maîtrise d’ouvrage et le financement des travaux nouveaux portée par la société Eau et Force, sans modification de la durée du contrat de délégation de service public initial, mais avec un accord, par avenant, sur une valeur résiduelle des ouvrages nouveaux à reprendre en fin de contrat. Cette hypothèse étant implicitement prévue à l’article 53 du contrat initial.

L’option retenue par la présidence du Syndicat, - soit la maîtrise d’ouvrage et le financement des travaux nouveaux portés par le délégant -, avec prorogation de la délégation, a pour conséquence de mettre la société Eau et Force en position dominante.

Elle peut ainsi négocier auprès du Syndicat une prolongation de son contrat, sans passer par une mise en concurrence, et bénéficier de la maîtrise :

· de la durée d’amortissements des travaux ;
· du niveau de la surtaxe supportée par l’usager.
La solution retenue pose donc questions au vu de son opportunité et de sa légalité, dans le cadre d’un contrat d’affermage.

Par ailleurs, en repoussant à 2018 l’échéance du contrat, cela reporte de sept ans, l’opportunité d’une remise en concurrence de cette délégation de service public. Report d’autant plus préjudiciable que le contrat étant antérieur à la loi 93-122 du 29 janvier 1993 « dite Sapin », il avait été conclu sans mise en concurrence.
Cette remise en concurrence est opportune car, dans l’état actuel du contrat de DSP, le risque pris, en terme de maîtrise d’ouvrage et de financement des travaux par la Société Eau et Force, est fortement minimisé, dès lors que les travaux dont cette société a la maîtrise d’ouvrage sont inscrits dans un compte de suivi des engagements contractuels, lequel lorsqu’il est débiteur pendant plus de trois mois, ouvre droit à discussion pour « définir les mesures nécessaires pour (…) rendre le compte créditeur, les mesures prises pouvant entraîner la révision des tarifs dus par les usagers ».
Nous ne pouvons ignorer les questions qui se posent, aujourd’hui, autour du mode de gestion de l’eau et de la préservation de cette ressource naturelle, bien commun de l’humanité.

En demandant d’engager, cinq ans avant l’échéance initiale du contrat, un travail de réflexion et de concertation, nous voulions ainsi nous inscrire dans un travail préparatoire approfondi afin de mettre en débat le mode de gestion le plus adapté au regard des enjeux de ce service public majeur. 

La prolongation de la délégation va à l’encontre de cette démarche et par la même des intérêts des usagers de l’eau dans nos communes.

C’est pourquoi nous n’approuvons pas cet avenant et continuerons à agir pour que le syndicat intercommunal s’engage à :
· respecter l’obligation de transparence et d’information dues aux élus pour leur permettre d’adopter les décisions qui leurs sont soumises en parfaite connaissance de cause ;

· faire jouer le jeu de la concurrence ;

· mettre à l’étude, conduite par un comité pluraliste ad hoc, des hypothèses de gestion déléguée ou en régie de la distribution de l’eau, à l’issue du contrat d’affermage actuel, garante de l’intérêt général et de celui des usagers ;

· renoncer à prolonger exagérément, par voie d’avenant, sans base légale, le contrat initial de délégation de service public avec la société Eau et Force.
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